Décret N° 2009/222 du 30 juin 2009
portant nomination d'un Premier
Ministre, chef du gouvernement.

Le Président de la République,
Vu la Constitution,
Décrete:

Art. 1 : Monsieur YANG Philemon est, a compter de la date de
signature du présent décret, nommé Premier Ministre, chef du
gouvernement.

Art. 2 . Le présent décret sera enregistre, publié suivant la procédure
d'urgence, puis inséré au Journal Officiel en francais et en anglais.

Yaoundé, le 30 juin 2009
Le Président de la République,
(é) Paul BIYA



